
Association FFVL N° 28049 

Club de parapente Castelnau Vol Libre - Compte rendu de réunion. 

Réunion du Comité Directeur du 30 mars 2019 

 

Présents : 

Martine Boulez, Michel Meyniel, Didier Ruscassie, Philippe Savinaud, Jean-Luc Soulhol, Laurent 

Viroles, Stéphane Weinberg.  

 

Excusés et absents : Jean-Noël Beffara, Loïc Berquet, Laurent Fouché, Jean-Hugues Guenon, Fred 

Sinatti, Bernard Tournié. 

 

Bilan des actions passées. 

- Pliage des secours : le samedi 23 mars 2019 à la salle des fêtes de Saint-Sozy, 16 pilotes présents. 

Le bi du club a été plié. 

 

- Information espaces aériens le 29 mars :  

Soirée organisée avec repas chez Stéphane à l’hôtel des Arts à Puybrun. 

C’est Jean-Marie Mas qui a animé la soirée. 

8 pilotes présents. 

 
Actions à venir :  

- Tyrolienne : le 7 avril 2019. 

Tyrolienne en matinée suivie du pliage du parachute dans la salle des fête de Monceaux sur 
Dordogne. Participation 15€, rendez vous  à 9h au bistrot de pays "Chez Maryse" à Monceaux sur 
Dordogne. 
Jean-Luc propose un covoiturage, à 8h sur le parking à droite à la sotie du pont de Bretenoux en 
direction de Biars.  
Cette opération est prévue avec Causses en Ailes. 

6 inscrits pour le moment. 

 

- Stage perf niveau marron du 21 au 26 avril : 4 inscrits. C’est Laurent qui encadre le stage. Il reste 

des places, contacter Laurent. 

 

- Nettoyage des sites : Samedi 15 juin, avec repas en commun à midi ( le club fournit l’apéro et le 

pique-nique ), vol l’après-midi. 

Les personnes qui sont intéressées mais pas disponibles ce jour-là, pourront téléphoner au 

responsable du site et voir avec lui ce qui reste à faire. 

Responsable du Mercou : Laurent Fouché : 06 87 25 59 62 

Responsable de Soult : Jean- Luc Soulhol : 06 86 66 61 27 ( prévoir de passer l’épareuse ) 

Responsable du Roc : Jacques Comte : 06 35 91 25 83 

→ Demander à Laurent F de faire passer l’épareuse en bas à Floirac. 

 

- Fête du club: 22 et 23 juin : prévoir une journée festive et ludique. Repas le soir, reprendre papa 

Paëlla, demander à Jacques Comte ou Jean-Hugues. 
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Des sorties club sont prévues sur les grands WE du printemps. Les lieux et conditions seront fixés 

quelques jours avant, selon la météo. Communication par Whatsapp 

 

Terrains :  

Le panneau d’information fourni par le département a été posé à Soult, celui du Roc va l’être d’ici fin 

avril par Michel. 

La balise Piou Piou de Soult ne fonctionne pas. Jean-Luc a eu du mal à contacter le fournisseur, qui 

n’est pas fiable. Il faut à minima changer la batterie. 

La FFVL a mis sur son site les références de balises qui fonctionnent bien. 

  

- Le Roc :  

 L’entretien du chemin va être fait par Jean-Luc Moulène avec l’apport de grave émulsion  
( mélange de sable et de goudron ). Le devis d’élève à 3360 €. Le CDVL 46 financera à hauteur 
de 1000 €, le CDVL 24 : 500 €, Périgord Parapente entre 400€ et 500 €. 
→ Prévoir d’aménager des sorties d’eau. Il faudra de la main d’œuvre. 
 

 Jean-Hugues et Jacques ont démarché des propriétaires pour trouver un autre atterro. 
Personne n’est d’accord. Jean-Luc propose de refaire des démarches en proposant un 
échange avec notre terrain ( ou une partie du terrain ). 
→ Demander à Laurent Fouché de reprendre le dossier. Faire une réunion avec les personnes 
au courant du dossier ( Jean-Luc, Jean-Hugues, Laurent V, Laurent F, Jacques ) 

 
- Mercou : 

 La parcelle du déco est toujours en cours d’achat. 

 La convention a été signée avec le propriétaire du terrain situé à l’Est de l’attérro officiel. 
Terrain plus proche et plus dégagé. 

 
- Glanes : 

 Trois terrains sont possibles pour l’atterro. Les tester avant d’en choisir un comme atterro 
officiel. 

 Jean-Luc a contacté l’entreprise Audubert pour aménager un chemin pour dégager le bois, 
niveler le terrain ( travailler l’arrondi de la pente en haut ) et amener de la terre.                                     

      ( Devis de 1200 € ) 

 Jean-Luc a commencé une démarche pour obtenir une aide d’Andros, il fait aussi un dossier 

de demande de subvention auprès de la ligue et de la FFVL. 

 

Biplaces :  

Francis a fourni un devis, plus intéressant que celui de Jean-Marie. Hervé n’a pas répondu.  
Loïc avait transmis une annonce, le Comité Directeur n’a pas été assez réactif. 
→ Laurent V rappelle Loïc pour lui demander de recontacter l’annonceur. Si impossible, demander à 
Francis de fournir les deux sellettes et le secours. Budget approximatif de 2000€. Mandater un 
membre du comité directeur pour faire l’achat (avec facture) : Loïc ? 
 
Un suspentage bas de remplacement a été acheté pour le biplace club, et doit être monté. 
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Communication : 
Le groupe Whatsapp fonctionne bien, une vingtaine de pilotes sont inscrits. 
 
Jean-Luc a contacté une boîte de pub. Il a fait faire un devis pour le relookage du logo du club. Le 
montant s’élève à 264 €.  
La majorité du Comité Directeur est d’accord pour le relookage, la fabrication de tee-shirts et 
d’autocollants. 
→ Demander rapidement aux membres du club leurs idées, avec par exemple un concours avec 
présentation et remise de prix le jour de la fête du club. 
 
Info de l’EPAL : 
La formation à destination des jeunes de moins de 21 ans est reconduite. Faire passer l’info aux 
jeunes susceptibles d’être intéressés. 
 
Stages SIV : 
Le CDVL les finance à hauteur de 50 € par jour avec un maximun de 150 €. 
 
Qualification biplace : 
Inciter les jeunes pour s’inscrire rapidement ; le CDVL46 demandera une subvention à jeunesse et 
sports. 

 
 
Prochaine réunion téléphonique le vendredi 14 juin à 21 h 30. Laurent s’en occupe, et anime la 

réunion. 

 
 

 

 

 Le Bureau de CVL46  

  

 

 


